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Source

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour établir la faute d'une banque envers son client, se
fonde sur un précédent jugement définitif ayant condamné 1'établissement de crédit a restituer des
sommes prélevées sans droit sur les comptes de ce dernier. La constatation judiciaire d'un tel
prélevement illégitime suffit a caractériser la faute de la banque, sans qu'il y ait lieu de prendre en
considération les conclusions d'un rapport d'expertise produit dans l'instance antérieure qui n'ont pas été
retenues par la décision finale.
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